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La Carpa, outil d’auto-régulation de la profession 
d’avocat

La Carpa, outil 
d’auto-régulation 
de la profession d’avocat
et de lutte contre 
le blanchiment d’argent

Tout avocat peut être confronté, dans le cadre de son exercice
professionnel, à la question du blanchiment d’argent.

Les Carpa ont un rôle avéré dans la prévention et la lutte contre
le blanchiment d’argent.

La Carpa n’est pas une banque

Les Carpa assurent la gestion et le contrôle des opérations de règlements pécuniaires
pour l’activité de conseil et d’assistance en justice des avocats, et protègent le secret
professionnel. En conséquence, les opérations réalisées par l’intermédiaire d’un
avocat ne peuvent donner lieu à une déclaration de soupçon. 

Il en résulte que les avocats doivent, eux-mêmes, assurer la lutte contre le
blanchiment en veillant à n’y prendre aucune part. 

L’arrêt du Conseil d’Etat du 10 avril 2008 et l’article 11 de la directive du 26 octobre
2005 conduisent à admettre que les comptes Carpa sont soumis au secret
professionnel, ce qui signifie que les Carpa n’ont pas l’obligation de déclarer les
mouvements suspects, puisque ceux-ci sont traités conformément aux dispositions
de l’article 8 de l’arrêté du 5 juillet 1996.

Ainsi, il appartient aux bâtonniers et aux présidents de Carpa de veiller à ce que les
dispositifs soient mis en place afin de lutter contre les opérations de blanchiment qui
pourraient être réalisées au niveau des règlements pécuniaires reçus par les avocats.

Prévention et sensibilisation des avocats mais également moyens techniques et
informatiques permettent aux bâtonniers et aux présidents de Carpa de mener à
bien leurs missions pour, le cas échéant, bloquer et rejeter tout mouvement
apparaissant irrégulier, afin que l’avocat ne puisse se rendre complice d’une opération
de blanchiment, même à son insu.

L’avocat est en effet tenu par principe à des obligations de vigilance, d’une part, pour
appliquer la prohibition du conflit d’intérêt et, d’autre part, pour éviter de participer
à une opération pénalement punissable, ou encore de voir ses conseils dévoyés dans
des opérations contraires à son serment.

Ainsi, ces obligations de vigilance imposent naturellement et en dehors de toute
règlementation particulière issue du code monétaire et financier, de veiller à
connaître l’identité de son client, le bénéficiaire de l’opération et la cause économique
de ladite opération. 

Si les Carpa ne sont pas astreintes aux déclarations de soupçon, il revient aux
banques d’agir selon la législation qui leur est applicable.

Chacun est ainsi dans son rôle dans le fonctionnement normal d’une démocratie et
d’un Etat de droit.

Des dispositions réglementaires adaptées

Article 241 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 
« Aucun retrait de fonds du compte mentionné à l'article 240-1 ne peut intervenir
sans un contrôle préalable de la caisse des règlements pécuniaires des avocats
effectué selon des modalités définies par l'arrêté mentionné à l'article 241-1.

« Aucun prélèvement d'honoraires au profit de l'avocat ne peut intervenir sans
l'autorisation écrite préalable du client ».

Article 241-1 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 
« Un arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, pris après avis du Conseil
national des barreaux, fixe les règles applicables aux dépôts et maniements des
fonds, effets ou valeurs mentionnés au 9° de l'article 53 de la loi du 31 décembre
1971 précitée ».

Article 8 de l’arrêté du 5 juillet 1996 
« La caisse des règlements pécuniaires des avocats doit être en mesure de
contrôler, notamment lors des opérations mentionnées à l’article 241 du décret
n° 91-1197 du 27 novembre 1991 susvisé, les éléments suivants :

1. La position bancaire et comptable des sous-comptes-affaires ; 

2. L’intitulé et la nature des affaires ; 

3. La provenance des fonds crédités sur les sous-comptes-affaires ; 

4. L’identité des bénéficiaires des règlements ;

5. Les affaires dont le montant des crédits est supérieur au plafond des
assurances garantissant la représentation des fonds ;

6. La justification du lien entre les règlements pécuniaires des avocats et
les actes juridiques ou judiciaires accomplis par ceux-ci dans le cadre
de leur exercice professionnel ;

7. L’absence de mouvement sur un sous-compte-affaires ».

page 5

Quelques aperçus sur la problématique de l’application de la directive
du 26 octobre 2005 sur la lutte contre le blanchiment d’argent et le
financement du terrorisme, appliquée aux avocats par les articles
L 561-1 et L 562-2-1 du code monétaire et financier, après l’arrêt du
10 avril 2008 du Conseil d’Etat.
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Le Conseil d’Etat a parfaitement retenu, dans l’arrêt du 10 avril 2008, les limites
des obligations de l’avocat qui, en cas de doute, doit dissuader son client. 

En effet, le secret professionnel est inhérent à l’activité de conseil des avocats.

Ce point est rappelé dans les conclusions de l’avocat général Maduro. Le secret
professionnel doit protéger l’activité de conseil de la même façon que celle de
l’activité de défense. Les deux domaines n’en font qu’un, comme le rappelle
l’article 66-5 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971.

En effet, l’activité de conseil et celle de défense sont issues de la même
convention ; il s’agit d’un contrat de louage d’ouvrage. 

L’avocat est une aide à la décision du juge dans le cas de l’activité de la défense ; une
aide à la décision du client dans le cadre de l’activité de conseil juridique.

L’avocat, en sa qualité de locateur d’ouvrage, ne peut assumer aucune obligation
de déclaration de soupçon, sauf pour lui, à prendre une participation à la
réalisation du délit et de blanchiment par la fourniture de moyens.

La question est plus délicate lorsque l’avocat assume une mission de fiducie qui
lui est reconnue par l’article 27 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971.

Dans ce cas, l’avocat est mandataire obligé. Si le contrat de fiducie est régulier
et si sa cause est légitime, son exécution ponctuelle peut donner lieu à des
doutes, plaçant les avocats dans la situation du banquier. Rien ne fait obstacle à
la déclaration de soupçons, le secret professionnel n’a pas sa place dans
l’exécution d’instructions reçues du client. 

Une directive européenne inadaptée

L’application de la directive européenne du 26 octobre 2005, qui a succédé à la directive
du 2 décembre 2001, a créé de nombreuses difficultés, la méthode retenue pour la
prévention du blanchiment d’argent, telle qu’elle a été imposée aux avocats, procédant
de celle retenue par la première directive du 10 juin 1991, qui s’appliquait exclusivement
aux établissements financiers.

En imposant aux avocats la méthodologie applicable aux établissements financiers, la
réglementation européenne conduisait à remettre en cause le secret professionnel. 

Le Conseil d’Etat a rappelé, dans sa décision du 10 avril 2008, que tant dans son activité
juridictionnelle, que dans son activité de conseil juridique, l’avocat ne pouvait être tenu
d’une obligation de révélation de soupçon.

La réglementation relative à la prévention du blanchiment d’argent et à la lutte contre
le financement du terrorisme applicable aux avocats

• Ne prive pas l’avocat d’une obligation de vigilance en toutes circonstances ; il est
en effet nécessaire que l’avocat, comme ses règles professionnelles antérieures
le lui imposaient déjà, connaisse avec précision l’identité de ses clients et la
nature économique de l’opération à laquelle ses conseils sont destinés.

• Mais le secret professionnel s’impose dans son activité d’assistance et de
représentation en justice comme dans le domaine du conseil juridique, de sorte
que les maniements de fonds à travers les comptes Carpa, qui ne peuvent se
rapporter qu’aux activités ci-dessus, échappent à la réglementation imposée
aux établissements financiers. 

Les comptes Carpa sont ainsi considérés comme des comptes groupés au sens de
l’article 11-2 b) de la directive du 26 octobre 2005.

Il en résulte que le secret professionnel de l’avocat est en France pleinement garanti, dès
lors que les fonds reçus des avocats dans leur activité traditionnelle sont enregistrés
dans un compte Carpa.

Le secret professionnel étant ainsi garanti, ce sont les autorités ordinales de chaque
barreau qui sont investies de veiller au respect par les avocats de la lutte contre le
blanchiment d’argent et le financement du terrorisme.

Selon les dispositions de l’article 17-13° de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, modifiée
par l’ordonnance du 30 janvier 2009 : les conseils de l’Ordre ont pour mission :

« De vérifier le respect par les avocats de leurs obligations prévues par le
chapitre 1er du titre VI du livre V du code monétaire et financier en matière de
lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme et de
se faire communiquer, dans les conditions fixées par décret en Conseil d’Etat,
les documents relatifs au respect de ces obligations ».

L’article 8 de l’arrêté du 5 juillet 1996 impose aux Carpa de contrôler les opérations
réalisées par les avocats, en ce qui concerne la provenance des fonds crédités, l’identité
du bénéficiaire des règlements, notamment la justification du lien entre les règlements
pécuniaires des avocats et les actes juridiques ou judiciaires accomplis par ceux-ci dans
le cadre de leur activité professionnelle.

Il est donc nécessaire pour les avocats de pouvoir connaître, de façon précise, leurs
obligations. 

Il est également nécessaire pour les conseils de l’Ordre de mettre en œuvre les
procédures qui s’imposent afin de répondre aux exigences des textes.
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L’avocat n’est pas un banquier

Il s’agit d’une affirmation majeure qui tient à la perception de la législation applicable
à la lutte contre le blanchiment par la profession d’avocat. 

En effet, la législation européenne imposée aux avocats est issue de la législation
bancaire. Or, la situation n’est en rien comparable.

Les banques nouent avec leur client un contrat qui, par principe, est régulier et
légitime. L’ouverture d’un compte ainsi que les opérations bancaires réalisées
pour le compte du client sont par définition régulières. 

Si dans ce cadre licite, des opérations sont de nature à susciter des soupçons, il
est alors logique que la banque qui apparaît comme un mandataire obligé, soit
tenue à des obligations particulières liées à la protection de l’ordre public,
comme des obligations de vigilance et de déclaration de soupçon.

La situation des avocats est totalement différente. En effet, il n’existe pas de
contrat de base entre l’avocat et son client, semblable au contrat existant entre
la banque et son client.

Le contrat entre l’avocat et son client est spécifique, mission par mission. 

L’avocat ne peut accepter une mission dont la licéité serait suspecte. A défaut,
l’avocat s’expose à être poursuivi pour complicité par fourniture de moyens du
délit de blanchiment.

Alors que la banque est tenue par le contrat d’origine, l’avocat est dans une
situation très différente. Il a toujours la faculté de refuser un dossier en ayant le
devoir de mettre en garde son client. Il ne peut fournir de conseils à l’occasion
d’une opération de blanchiment.

Il en résulte, par principe, que l’avocat doit toujours envisager la cause juridique
de l’opération qu’il est amené à traiter, en s’assurant qu’il n’existe pas de risque
de commettre un délit à travers les conseils qu’il est appelé à donner.

Dans cette perspective, la réglementation appliquée aux avocats sur le
fondement de la réglementation bancaire est inadaptée.

Il existe une différence majeure entre, d’un côté, la lutte contre le blanchiment
et les obligations spécifiques qui y sont attachées et, d’un autre côté, le délit de
blanchiment.

Les avocats sont directement exposés au délit de blanchiment alors que, par
nature, les banques ne le sont pas.

Dans l’hypothèse où l’avocat aurait des doutes, il n’est pas concevable qu’il
réalise les opérations en déclarant dans le même temps ses soupçons sur la
régularité de ladite opération.
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Banques et
avocats ne sont
pas dans la même
situation
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Le Conseil d’Etat a parfaitement retenu, dans l’arrêt du 10 avril 2008, les limites
des obligations de l’avocat qui, en cas de doute, doit dissuader son client. 

En effet, le secret professionnel est inhérent à l’activité de conseil des avocats.

Ce point est rappelé dans les conclusions de l’avocat général Maduro. Le secret
professionnel doit protéger l’activité de conseil de la même façon que celle de
l’activité de défense. Les deux domaines n’en font qu’un, comme le rappelle
l’article 66-5 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971.

En effet, l’activité de conseil et celle de défense sont issues de la même
convention ; il s’agit d’un contrat de louage d’ouvrage. 

L’avocat est une aide à la décision du juge dans le cas de l’activité de la défense ; une
aide à la décision du client dans le cadre de l’activité de conseil juridique.

L’avocat, en sa qualité de locateur d’ouvrage, ne peut assumer aucune obligation
de déclaration de soupçon, sauf pour lui, à prendre une participation à la
réalisation du délit et de blanchiment par la fourniture de moyens.

La question est plus délicate lorsque l’avocat assume une mission de fiducie qui
lui est reconnue par l’article 27 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971.

Dans ce cas, l’avocat est mandataire obligé. Si le contrat de fiducie est régulier
et si sa cause est légitime, son exécution ponctuelle peut donner lieu à des
doutes, plaçant les avocats dans la situation du banquier. Rien ne fait obstacle à
la déclaration de soupçons, le secret professionnel n’a pas sa place dans
l’exécution d’instructions reçues du client. 

Une directive européenne inadaptée

L’application de la directive européenne du 26 octobre 2005, qui a succédé à la directive
du 2 décembre 2001, a créé de nombreuses difficultés, la méthode retenue pour la
prévention du blanchiment d’argent, telle qu’elle a été imposée aux avocats, procédant
de celle retenue par la première directive du 10 juin 1991, qui s’appliquait exclusivement
aux établissements financiers.

En imposant aux avocats la méthodologie applicable aux établissements financiers, la
réglementation européenne conduisait à remettre en cause le secret professionnel. 

Le Conseil d’Etat a rappelé, dans sa décision du 10 avril 2008, que tant dans son activité
juridictionnelle, que dans son activité de conseil juridique, l’avocat ne pouvait être tenu
d’une obligation de révélation de soupçon.

La réglementation relative à la prévention du blanchiment d’argent et à la lutte contre
le financement du terrorisme applicable aux avocats

• Ne prive pas l’avocat d’une obligation de vigilance en toutes circonstances ; il est
en effet nécessaire que l’avocat, comme ses règles professionnelles antérieures
le lui imposaient déjà, connaisse avec précision l’identité de ses clients et la
nature économique de l’opération à laquelle ses conseils sont destinés.

• Mais le secret professionnel s’impose dans son activité d’assistance et de
représentation en justice comme dans le domaine du conseil juridique, de sorte
que les maniements de fonds à travers les comptes Carpa, qui ne peuvent se
rapporter qu’aux activités ci-dessus, échappent à la réglementation imposée
aux établissements financiers. 

Les comptes Carpa sont ainsi considérés comme des comptes groupés au sens de
l’article 11-2 b) de la directive du 26 octobre 2005.

Il en résulte que le secret professionnel de l’avocat est en France pleinement garanti, dès
lors que les fonds reçus des avocats dans leur activité traditionnelle sont enregistrés
dans un compte Carpa.

Le secret professionnel étant ainsi garanti, ce sont les autorités ordinales de chaque
barreau qui sont investies de veiller au respect par les avocats de la lutte contre le
blanchiment d’argent et le financement du terrorisme.

Selon les dispositions de l’article 17-13° de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, modifiée
par l’ordonnance du 30 janvier 2009 : les conseils de l’Ordre ont pour mission :

« De vérifier le respect par les avocats de leurs obligations prévues par le
chapitre 1er du titre VI du livre V du code monétaire et financier en matière de
lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme et de
se faire communiquer, dans les conditions fixées par décret en Conseil d’Etat,
les documents relatifs au respect de ces obligations ».

L’article 8 de l’arrêté du 5 juillet 1996 impose aux Carpa de contrôler les opérations
réalisées par les avocats, en ce qui concerne la provenance des fonds crédités, l’identité
du bénéficiaire des règlements, notamment la justification du lien entre les règlements
pécuniaires des avocats et les actes juridiques ou judiciaires accomplis par ceux-ci dans
le cadre de leur activité professionnelle.

Il est donc nécessaire pour les avocats de pouvoir connaître, de façon précise, leurs
obligations. 

Il est également nécessaire pour les conseils de l’Ordre de mettre en œuvre les
procédures qui s’imposent afin de répondre aux exigences des textes.
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Le Conseil d’Etat a parfaitement retenu, dans l’arrêt du 10 avril 2008, les limites
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En effet, le secret professionnel est inhérent à l’activité de conseil des avocats.

Ce point est rappelé dans les conclusions de l’avocat général Maduro. Le secret
professionnel doit protéger l’activité de conseil de la même façon que celle de
l’activité de défense. Les deux domaines n’en font qu’un, comme le rappelle
l’article 66-5 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971.

En effet, l’activité de conseil et celle de défense sont issues de la même
convention ; il s’agit d’un contrat de louage d’ouvrage. 
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juridictionnelle, que dans son activité de conseil juridique, l’avocat ne pouvait être tenu
d’une obligation de révélation de soupçon.

La réglementation relative à la prévention du blanchiment d’argent et à la lutte contre
le financement du terrorisme applicable aux avocats

• Ne prive pas l’avocat d’une obligation de vigilance en toutes circonstances ; il est
en effet nécessaire que l’avocat, comme ses règles professionnelles antérieures
le lui imposaient déjà, connaisse avec précision l’identité de ses clients et la
nature économique de l’opération à laquelle ses conseils sont destinés.

• Mais le secret professionnel s’impose dans son activité d’assistance et de
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que les maniements de fonds à travers les comptes Carpa, qui ne peuvent se
rapporter qu’aux activités ci-dessus, échappent à la réglementation imposée
aux établissements financiers. 

Les comptes Carpa sont ainsi considérés comme des comptes groupés au sens de
l’article 11-2 b) de la directive du 26 octobre 2005.

Il en résulte que le secret professionnel de l’avocat est en France pleinement garanti, dès
lors que les fonds reçus des avocats dans leur activité traditionnelle sont enregistrés
dans un compte Carpa.

Le secret professionnel étant ainsi garanti, ce sont les autorités ordinales de chaque
barreau qui sont investies de veiller au respect par les avocats de la lutte contre le
blanchiment d’argent et le financement du terrorisme.

Selon les dispositions de l’article 17-13° de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, modifiée
par l’ordonnance du 30 janvier 2009 : les conseils de l’Ordre ont pour mission :

« De vérifier le respect par les avocats de leurs obligations prévues par le
chapitre 1er du titre VI du livre V du code monétaire et financier en matière de
lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme et de
se faire communiquer, dans les conditions fixées par décret en Conseil d’Etat,
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L’article 8 de l’arrêté du 5 juillet 1996 impose aux Carpa de contrôler les opérations
réalisées par les avocats, en ce qui concerne la provenance des fonds crédités, l’identité
du bénéficiaire des règlements, notamment la justification du lien entre les règlements
pécuniaires des avocats et les actes juridiques ou judiciaires accomplis par ceux-ci dans
le cadre de leur activité professionnelle.

Il est donc nécessaire pour les avocats de pouvoir connaître, de façon précise, leurs
obligations. 

Il est également nécessaire pour les conseils de l’Ordre de mettre en œuvre les
procédures qui s’imposent afin de répondre aux exigences des textes.
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La Carpa, outil d’auto-régulation de la profession 
d’avocat t de lutte contre le blanchiment d’argent

L’avocat n’est pas un banquier

Il s’agit d’une affirmation majeure qui tient à la perception de la législation applicable
à la lutte contre le blanchiment par la profession d’avocat. 

En effet, la législation européenne imposée aux avocats est issue de la législation
bancaire. Or, la situation n’est en rien comparable.

Les banques nouent avec leur client un contrat qui, par principe, est régulier et
légitime. L’ouverture d’un compte ainsi que les opérations bancaires réalisées
pour le compte du client sont par définition régulières. 

Si dans ce cadre licite, des opérations sont de nature à susciter des soupçons, il
est alors logique que la banque qui apparaît comme un mandataire obligé, soit
tenue à des obligations particulières liées à la protection de l’ordre public,
comme des obligations de vigilance et de déclaration de soupçon.

La situation des avocats est totalement différente. En effet, il n’existe pas de
contrat de base entre l’avocat et son client, semblable au contrat existant entre
la banque et son client.

Le contrat entre l’avocat et son client est spécifique, mission par mission. 

L’avocat ne peut accepter une mission dont la licéité serait suspecte. A défaut,
l’avocat s’expose à être poursuivi pour complicité par fourniture de moyens du
délit de blanchiment.

Alors que la banque est tenue par le contrat d’origine, l’avocat est dans une
situation très différente. Il a toujours la faculté de refuser un dossier en ayant le
devoir de mettre en garde son client. Il ne peut fournir de conseils à l’occasion
d’une opération de blanchiment.

Il en résulte, par principe, que l’avocat doit toujours envisager la cause juridique
de l’opération qu’il est amené à traiter, en s’assurant qu’il n’existe pas de risque
de commettre un délit à travers les conseils qu’il est appelé à donner.

Dans cette perspective, la réglementation appliquée aux avocats sur le
fondement de la réglementation bancaire est inadaptée.

Il existe une différence majeure entre, d’un côté, la lutte contre le blanchiment
et les obligations spécifiques qui y sont attachées et, d’un autre côté, le délit de
blanchiment.

Les avocats sont directement exposés au délit de blanchiment alors que, par
nature, les banques ne le sont pas.

Dans l’hypothèse où l’avocat aurait des doutes, il n’est pas concevable qu’il
réalise les opérations en déclarant dans le même temps ses soupçons sur la
régularité de ladite opération.
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